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Introduction  

Renseignements généraux 
La 14e Conférence et Assemblée générale annuelle de l’ACSA ont eu lieu du 22 au 24 octobre 
2008. Ce Rapport de synthèse, intitulé Favoriser la sécurité agricole – un Cadre national 
pour la sécurité agricole représente le consensus général des participants sur plusieurs 
questions, en particulier :  

• La passion des intervenants pour l’amélioration de la sécurité agricole à tous les 
niveaux sur le plan national; 

•  Le rôle de chef de file que l’ACSA devrait jouer dans la promotion de la sécurité 
agricole nationale;  

• La mesurabilité des résultats de projets collaboratifs;  

• Le désir de communications améliorées à travers une gamme étendue d’intervenants;  

• La diversité et la qualité des programmes qui sont mis en œuvre au Canada.   

Objectif 
L’objectif de ce rapport de synthèse est de résumer les idées et de démontrer le consensus 
atteint au Sommet de l’ACSA.  

Neutralité de tiers 
Ce rapport de synthèse a été rédigé par Paul Cormier, vice-président, Recherche et 
développement, RANA International, dans le rôle d’un tiers neutre, dans le but d’établir une 
direction nationale pour la sécurité agricole au Canada. Les mots utilisés dans ce rapport de 
synthèse ont été tirés du rapport de la conférence As It Was Heard.  

L’usage de ce rapport 
Ce rapport de synthèse est conçu pour servir de cadre pour :  

• modifier les plans stratégiques ou d’affaires de l’ACSA et des intervenants afin 
d’atteindre une cohérence nationale dans les initiatives de sécurité agricole;  

• fournir une base pour rechercher des initiatives prioritaires clés dans la sécurité 
agricole;  

• améliorer les communications entre les intervenants;   

• augmenter le nombre d’intervenants impliqués à la sécurité agricole nationale; et  

• améliorer la diversité des intervenants qui participent au mouvement national de la 
sécurité agricole.  
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Éléments d’un Cadre national pour la sécurité agricole 

1. DÉVELOPPEMENT D’INFRASTRUCTURE  
Renseignements généraux 

Le développement d’infrastructure se rapporte à la circulation de l'information du niveau national, au 
provincial et régional, vers le niveau du producteur.  

Un plan national commun 

• Il existe un besoin d’élaborer et de gérer un plan national commun ayant des objectifs évidents et 
cohérents que tous les intervenants, p. ex. les provinces, l’agro-alimentaire, les industries et les 
intervenants particuliers peuvent accepter tout en respectant la diversité des besoins régionaux. 

L’ACSA comme organisme-cadre national  

• L’ACSA devient l’organisme-cadre pour ses intervenants, les provinces, les organisations agricoles, 
le gouvernement fédéral, c.-à-d. tous ceux et celles qui partagent la responsabilité pour la sécurité 
agricole; il sera important que chaque province et région ait un groupe représentatif quelconque, p. 
ex. un comité, lié à la stratégie nationale, impliquant : 

o le développement d’une infrastructure de sécurité agricole dans chaque province;  

o l’établissement d’un objectif global pour l’organisation nationale;  

o l’assurance des ressources financières nécessaires;   

o des activités mobiles de l’ACSA pour obtenir un appui national de l’industrie;  

o un partenariat de l’ACSA avec l’Association des commissions des accidents du travail du 
Canada pour améliorer la programmation.  

• L’ACSA devrait fournir un modèle de la façon dont des groupes provinciaux et régionaux peuvent 
être structurés pour aider à la mise sur pied d’organisations qui n’existent pas encore. 

• Il existe un besoin de concilier une approche ciblée à l’échelle nationale et les initiatives provinciales 
et régionales. Par exemple, la possibilité peut exister d’avoir une approche coordonnée dans laquelle 
les différentes provinces se concentrent sur des questions distinctes, par exemple, l’Alberta pour le 
maniement du bétail, la Saskatchewan pour le renversement de tracteurs, le Manitoba pour 
l’utilisation des prises de force. Cela peut comprendre la détermination d’un champion régional ou 
provincial pour chaque approche; l’ACSA appuyerait ce champion avec un financement de 
lancement. 

• Le Cadre national pour la sécurité agricole doit manifestement distinguer les rôles provinciaux et 
régionaux en fonction du rôle national et confirmer le rôle de l’ACSA dans la promotion de la 
sécurité dans le comportement agricole. 

• L’ACSA fournirait une liste de contrôle pour des activités telles que :   

o L’information, la distribution centrale, fondée sur les résultats – un contenu canadien;  

o L’information: il faut qu’une campagne soit disponible au moins 6 mois à l’avance;  
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o L’ACSA travaillerait avec les provinces sans groupe de sécurité pour identifier un organisme 
ou un groupe et lui fournir des ressources, des renseignements et des données;  

o Des ressources de financement qui permettraient aux provinces sans ressources internes de 
financer des campagnes. 

2. INFORMATION ET TRANSFERT DE CONNAISSANCES 
Un dépôt national des ressources 

• L’ACSA utilise des moyens techniques pour améliorer la participation, les communications et la 
rétroaction, p. ex. des webinaires, un bulletin d’information amélioré, etc.  

• L’ACSA devient le portail et contrôleur objectif et non-partisan pour les nombreuses organisations 
de sécurité oeuvrant dans le domaine de la sécurité agricole, et elle élabore un processus de collecte 
de données canadiennes avec une base de données centrale de renseignements, de meilleures 
pratiques, de modèles, de matériaux et ressources pour la sécurité agricole; ce processus réduira le 
dédoublement et le retravail; cela doit comporter de l’information exacte fondée sur des statistiques, 
des repères, des méthodes d’évaluation correctes et une facilité d’accès à l’information par les 
utilisateurs. 

• L’ACSA coordonnerait le repérage de tendances dans les accidents agricoles, p. ex. combien il y en 
a, qui est impliqué, ce qui lui est arrivé et quand l’accident s’est produit. 

• L’ACSA assurerait que les intervenants soient conscients des initiatives auxquelles l’ACSA 
participe, p. ex. une liste de projets et de produits élaborés par l’ACSA, et elle assurerait la 
disponibilité de l’inventaire de tous les programmes nationaux présentement en cours. 

Stratégie de communications 

• Il existe un besoin d’établir une Stratégie de communications nationale robuste qui comporte des 
moyens variés pour atteindre différents groupes, p. ex. les médias pour atteindre le grand public; 
l’ACSA doit établir un lien avec les organisations oeuvrant dans les régions et provinces pour 
comprendre les enjeux régionaux et comment on les aborde; cela aurait pour but de renseigner la 
Stratégie de communications nationale.  

Valorisation de la marque 

• L’ACSA peut jouer le rôle principal dans la valorisation de la marque en matière de sécurité 
agricole, avec des messages de haut niveau assez valables pour que chaque province puisse en 
prendre appui.   

Gestion du site Web 

• On peut utiliser le site Web de l’ACSA pour partager des contacts, ressources, programmes, projets, 
calendriers d'événements, listes de conférenciers, c.-à-d., de communiquer plus efficacement pour 
diffuser les messages de la sécurité agricole; cela comprend l’assurance de la disponibilité des liens 
du site Web à toutes les organisations oeuvrant dans la sécurité agricole.  

Bulletin d’information 

• Le bulletin trimestriel aux membres devrait être produit avec des contributions de toutes les régions. 
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3. BÂTIR DES RELATIONS 
Identification et rassemblement des intervenants 

• Il existe un besoin d’identifier tous les intervenants oeuvrant à la sécurité agricole à l’échelle 
nationale, p. ex. au moyen d’un inventaire de groupes et d’organisations, et d’assurer qu’ils sont 
représentés à la table nationale, p. ex. une participation accrue de l’agroalimentaire, de l’industrie et 
des producteurs au moyen de l’établissement et de la gestion des relations.   

Maintien du contact avec les intervenants 

• L’ACSA et les intervenants doivent multiplier les occasions pour des rassemblements en personne 
entre intervenants, même si « en personne » veut dire la participation à une conférence Web.  

• Les intervenants doivent continuer avec le Sommet annuel sur la sécurité agricole de l’ACSA 
comme moyen de partager des expériences, de discuter des différences et d’arriver à des solutions 
cohérentes sur le plan national.  

Promotion de l’ACSA  

• Tous les intervenants de la sécurité agricole nationale devraient promouvoir l’ACSA comme le 
moyen d’atteindre à l’échelle nationale une cohérence et une mesurabilité de réalisations et de travail 
dans un réseau coopératif.  

4. RECHERCHES 
Meilleures pratiques 

• L’ACSA et ses intervenants devraient compiler un document de meilleures pratiques en sécurité 
agricole pour le Canada ainsi que pour d’autres pays, p. ex. les É.-U. et le R.-U.  

• L’ACSA et ses intervenants devraient continuer de chercher des ressources pour financer les études 
d’ingénierie dont le but est de rendre l’équipement plus sécuritaire pour les utilisateurs agricoles.  

• L’ACSA et ses intervenants devraient pourvoir une orientation sur les moyens innovateurs : 1) 
d’atteindre les clients pour les programmes de sécurité agricole; 2) d’élaborer de nouvelles 
approches dont les producteurs peuvent se servir pour atteindre leurs objectifs de sécurité agricole.   

5. MESURABILITÉ 
Meilleures pratiques 

• Il existe un besoin d’assurer que les programmes de sécurité agricole sont fondés sur les résultats, p. 
ex. l’application à l’agriculture de la formation en matière de sécurité des enfants fondée sur les 
résultats de l’Europe.  

• Les intervenants pourraient profiter des stratégies actuelles de prévention des blessures d’autres 
secteurs et pays et utiliser les idées qui s’appliquent bien à l’agriculture.  
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Élaboration de normes 

• L’ACSA peut faire partie de l’élaboration de normes et intéresser et engager des intervenants au 
suivi avec l’appui d’organisations de normes, p. ex. la CSA. 

Étalonnage 

Afin d’établir des mesures, il existe un besoin d’établir des repères qui donnent une base pour 
l’avancement.  

Mesures 

• Dans la mesure du possible, tous les intervenants travaillant aux programmes de sécurité agricole à 
l’échelle nationale, régionale, provinciale et locale devraient fournir des mesures de leur efficacité.  

• Les statistiques pour la sécurité agricole devraient mesurer : 

o l’efficacité de l’ACSA comme organisme-cadre dans la favorisation de programmes 
compréhensifs nationaux de sécurité agricole;  

 l’efficacité régionale et provinciale dans l’élaboration et la gestion de programmes 
régionaux de sécurité agricole;  

• l’efficacité des associations locales plus petites d’atteindre le producteur;  

o la mise en œuvre de programmes par les producteurs primaires, p. ex. 
un plan de sécurité agricole.  

6. PROGRAMMES 
Élaboration d’un système de gestion national pour la sécurité agricole  

• Il existe un besoin d’une approche large et englobante, par exemple un Système de gestion de 
sécurité agricole national (SGS), mené par l’ACSA, dans lequel les provinces et régions peuvent 
fonctionner et viser quelques cibles nationales, p. ex. la réduction du pourcentage de blessures 
agricoles. 

Accent sur le producteur  

• Les intervenants doivent se concentrer sur l’apport de l’information sur la sécurité agricole au 
producteur avec une attention particulière sur la façon dont elle influe directement sur la ferme, p. 
ex. l’économie de la ferme.  

Clients du programme 

• Il existe un besoin de porter une attention aux programmes pour les jeunes, p. ex. la prestation d’une 
formation fondée sur les résultats destinée à une génération plus jeune de producteurs, qui sont 
positionnés pour changer la culture de la sécurité agricole.  

• Il existe un besoin de renseigner les fournisseurs de soins et les médecins, p. ex. faire face au stress 
et à la fatigue, comprendre les symptômes et les lier aux risques dans l’exploitation agricole. 
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Enjeux et gestion de projets  

• L’ACSA peut faciliter l’identification d’un nombre limité d’enjeux ou de projets sur lesquels on peut 
diriger son attention avec la collaboration d’intervenants, p. ex. pendant la Semaine de la sécurité. 

Accent sur les programmes réussis 

• On devrait avoir une compréhension fondamentale de ce qui a bien marché au passé, de ce qui n’a 
pas marché, et de la façon d’ajouter aux exemples de réussite telles que :  

o Des témoignages et citations d’agriculteurs handicapés qui éliminent le syndrome de « Cela ne 
m’arrivera pas »;  

o Des communiqués publicitaires à la radio destinés au grand public sur l’équipement sur les 
routes, qui sensibilisent les producteurs ainsi que le grand public; 

o Des visites hospitalières et le soutien par les paires qui créent plus de porte-paroles au nom de la 
sécurité agricole; 

o Des kiosques aux salons professionnels et une présence aux événements publics qui sensibilisent 
le grand public sur la sécurité à la ferme; 

o Des programmes et présentations scolaires aux écoles rurales et urbaines qui impliquent les 
enfants;  

o Des sécurijours et camps de sécurité agricole qui permettent une participation tactile avec des 
groupes plus petits et de meilleurs résultats; 

o Des évaluations sur place qui permettent le travail avec les agriculteurs pour qu’ils puissent 
identifier eux-mêmes leur propre plan de sécurité agricole;  

o Des concours de sécurité des agriculteurs qui rehaussent les enjeux et les stimulants financiers et 
qui positionnent les médias; 

o Des stimulants financiers pour la ferme qui augmentent la participation et influencent le résultat 
net du producteur;  

o L’aide individuelle et des conseils qui permettent d’atteindre directement le public cible, un 
producteur à la fois, avec un suivi annuel; 

o Des récompenses, p. ex. des stimulants financiers qui fournissent une motivation positive aux 
producteurs, p. ex. le programme de Mutuelle de Prévention Québec;  

o Des ateliers médiatiques qui changent le langage et l’approche des reporters dans les médias; 

o Nouvelles Canada qui fournit des renseignements corrects sur les histoires qu’on pourra ensuite 
inclure dans les journaux locaux;  

o Un accès Internet à l’information internationale qui informe les intervenants et partenaires sur ce 
qu’on fait ailleurs;  
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o Un appel à la famille à un niveau personnel, transmettant ainsi le message de la sécurité agricole 
au foyer; 

o Des modifications sécuritaires de l’équipement (exigées par la loi) qui donnent des moyens 
efficaces d’éviter les accidents, par exemple, avec les tracteurs; 

o L’apprentissage par les paires qui est efficace parce qu’il se fait par les collègues du producteur; 

o L’organisation d’un partage collaboratif des meilleures pratiques qui permet aux producteurs 
d’apprendre de leurs paires. 

Idées prioritaires pour les programmes  

• Ici suivent des idées qui bâtissent sur les réussites et se concentrent sur quelques priorités critiques :  

o La sécurité et l’entretien de l’équipement de la machinerie : la gestion des pannes, les prises de 
force, l’écrasement, les dispositifs de protection; 

o Les produits chimiques – le nettoyage après l’usage, les chiffons, l’équipement de sécurité, la 
manutention; 

o La gestion du temps; 

o Les comportements : la fatigue, le stress, la suffisance, etc.;  

o Le réseau de soutien;  

o Les travailleurs et employés temporaires étrangers; 

o Les rôles et responsabilités de l’employé et de l’employeur; 

o Le processus RH (famille et employés); 

o Les communications; 

o Les risques environnementaux; 

o Les plans de sécurité agricole et la gestion des risques; 

o Les espaces restreints – l’équipement de détection, la ventilation; 

o L’économie de la sécurité; 

o La diligence raisonnable – la responsabilité, la formation, plus de sensibilisation juridique et 
financière, et la protection et participation, la motivation; 

o La sécurité des enfants – les parents, la collectivité, les grand-parents, les écoles, les tuteurs, les 
propriétaires-exploitants agricoles, le Secours médical d'urgence 

o La noyade/ suffocation – l’eau, les grains 

o Le maniement du bétail  

o Les incendies 

o Les femmes agricoles 

o Les troubles musculo-squelettiques 

o Les chutes 
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o Les produits chimiques 

o Les structures de protection contre le renversement 

o Les premiers soins/ la réponse agricole  

o L’infrastructure des services 

o L’interface rurale-agricole  

o L’interface: ferme/ santé/ environnement 

Idées de priorité absolue pour les programmes  

• Les plans de sécurité agricole  

• L’économie de la sécurité agricole 

• La sécurité des machines 

• Les comportements à la ferme, p. ex. faire face au stress, à la suffisance, à la fatigue, etc.  

7. GESTION DES RESSOURCES 
Stratégie de financement 

• Il y un besoin écrasant d’établir une Stratégie de financement robuste pour l’ACSA qui assure la 
continuité des initiatives et projets, p. ex. plus de membres, commanditaires et partenaires provenant 
du gouvernement et de l’agroalimentaire; cela permettrait à l’ACSA de distribuer des fonds à toutes 
les provinces de façon égale et équitable et de financer les recherches et programmes nécessaires.  

• Un financement de base est nécessaire, p. ex. des CAT, pour que l’ACSA puisse être la présence 
forte pour diffuser l’information et aider aux groupes provinciaux de s’établir. 

• Le financement doit aussi permettre des projets pluriannuels, p. ex. au N.-B., à T.-N., en N.-É. le 
projet est axé sur le développement d’un équipement de récolte de baies plus sécuritaire. 

Partage des ressources   

• On doit avoir aussi une disposition pour la collaboration avec les objectifs et initiatives de la 
Stratégie canadienne de prévention des blessures et une collaboration sur les ressources qu’on peut 
partager et qu’on n’a pas besoin de doubler dans une province ou région. 
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Conclusions 

Les conclusions suivantes peuvent jouer un rôle prépondérant dans l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un Cadre national pour la sécurité agricole :  

1. Il y a un consensus fort que l’ACSA doit jouer un rôle de chef de file national comme :  

• dépôt central des sources d'information, de meilleures pratiques, modèles, matériaux et 
ressources;  

• source de ressources pour l’élaboration et la mise en oeuvre de programmes de 
sécurité agricole;  

• facilitateur du développement d’infrastructure au plan national et de la collaboration 
entre les nombreux partenaires et intervenants qui sont, ou qui devraient être, engagés 
à promouvoir et à favoriser la sécurité à la ferme, y compris l’élaboration et la mise en 
place d’une valorisation de la marque commune à travers le Canada.  

2. Le consensus est également fort que l’ACSA doit être appuyé par ses partenaires et 
intervenants sur un pied d'égalité, c.-à-d., assurer qu’on n’attend pas que l’ACSA fasse 
tout.  

3. Il y a une énorme préoccupation à l’égard d’un financement adéquat pour l’ACSA en tant 
que l’organisme national qui représente les intérêts et les besoins des partenaires et 
intervenants oeuvrant dans la sécurité agricole : il existe un besoin d’un financement de 
base pluriannuel relié à l’étalonnage et aux mesures de performance.  

4. Il y a beaucoup d’engagement de la part des intervenants pour la collaboration et 
l’économie d’échelle, y compris le désir de communiquer fortement en utilisant des moyens 
variés, soit en personne soit électroniquement.  

5. Le message est évident que l’ACSA, avec l’aide de ses intervenants, doit augmenter le 
nombre d’intervenants et de partenaires, qui pourraient également fournir un financement 
stable à l’organisation nationale.  

 


